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L’année 2022 a été la plus chaude que la France métropolitaine n’a jamais 
connue. À Paris, cela s’est traduit par des vagues de chaleur, des nuits 
quasi tropicales, une sécheresse, et même des départs de feu dans les 
deux bois parisiens…

Pour gagner la bataille du climat et réussir sa transition écologique et 
sociale, Paris se mobilise, à tous les niveaux et partout sur son territoire, 
afin de préparer la capitale aux conséquences du changement climatique, 
tout en développant les bonnes pratiques et le vivre ensemble, compo-
sante essentielle d’un développement réellement durable.

La Ville se veut exemplaire, au niveau local et international : elle a donné 
son nom à l’Accord mondial historique pour lutter contre le réchauffement 
et se prépare à accueillir des Jeux Olympiques et Paralympiques résolu-
ment responsables…

La Ville de Paris porte une vision ambitieuse 
de la transition écologique, pour ses habitant·e·s 
et son territoire. Mais elle se veut aussi exemplaire 
et innovante en tant qu’administration, pour 
se transformer, réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre et s’adapter aux effets du changement 
       climatique, afin d’en limiter les impacts pour 
              ses habitant·e·s et pour ses agent·e·s.

                 Antoine Guillou, Adjoint à la Maire de Paris  
                 en charge des ressources humaines, du         
                dialogue social et de la qualité du service public.

« Les scientifiques nous alertent : un pic de 
chaleur de 50°C à Paris n’est plus exclu dans 
les prochaines années. Si notre ville a été 
pensée comme une ville du Nord, son climat 
ressemblera bientôt à celui d’une ville comme 
Séville… »

Dan Lert, Adjoint à la Maire de Paris en charge 
de la transition écologique, du plan climat, de 
l’eau et de l’énergie.
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Le Plan Climat constitue une matrice essentielle pour limiter 
le réchauffement climatique à 1,5°C sur le territoire, conformé-
ment à l’Accord de Paris.

En 2022, la révision du Plan Climat a été engagée en concertation 
avec les habitant·e·s et les mairies d’arrondissement pour accé-
lérer les dynamiques engagées. 

En parallèle, la Ville a continué à se mobiliser en faveur de la 
neutralité carbone et de la sobriété énergétique :

•  Diversification des énergies décarbonées : mobilisation des 
réseaux de chaleur et de froid, utilisation des réseaux d’eaux 
usées et de l’eau non potable, installation de nouvelles centrales 
photovoltaïques sur les toits des établissements publics pari-
siens, etc.

•  Accélération des efforts sur les bâtiments parisiens, de loin les 
premiers consommateurs d’énergie : lancement du  deuxième  
programme de rénovation énergétique (2  461 logements 
concernés en 2022), rénovation des logements sociaux (56 
millions d’euros d’investissements en 2022), plan de sobriété 
pour réduire la consommation énergétique des bâtiments muni-
cipaux.

En suivant un Plan Climat ambitieux 
dont la révision a été engagée en 2022  
pour devenir encore « plus local, 
plus rapide et plus juste »

EN 2022 : 8 évolutions majeures 
pour la transition écologique 

et sociale de la capitale

En adaptant et en préparant la ville 
aux conséquences du changement 
climatique
En 2022, la Ville a multiplié les opérations d’aménagement pour 
offrir des solutions concrètes et pérennes sur l’ensemble du terri-
toire : îlots de fraîcheur, ombrières, nouveaux espaces verts, etc.

Pour son « projet de ville » à plus long terme, Paris a organisé cette 
année une vaste concertation en vue de préparer son Plan Local 
d’Urbanisme bioclimatique. Il a vocation à dessiner le nouveau 
visage du territoire, dans 10 à 15 ans, à travers une démarche de 
transition écologique et sociale : rénovation et construction bio-
climatique des bâtiments, végétalisation, qualité de vie, mixité 
sociale et économique de la capitale, etc.

1 032 
 « îlots de fraîcheur »  
sont répertoriés dans 
la capitale, tout·e·s les 

habitant·e·s sont maintenant 
à moins de 7 min d’un espace 

de rafraîchissement

LE CHIFFRE

19,3 % 
(chiffres de 2021)  

de l’énergie consommée 
aujourd’hui à Paris provient 
des énergies renouvelables 
ou de récupération (EnR²),  

dont 7% est produite 
localement.

LE CHIFFRE
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En intégrant davantage  
de nature en ville
En 2022, Paris a participé à la COP 15 Biodiversité, à Montréal, 
réaffirmant son volontarisme et ses engagements pour s’atta-
quer au gigantesque défi de l’effondrement du vivant.

À son échelle, la Ville met en œuvre une politique intense de végé-
talisation pour favoriser la biodiversité et le rafraîchissement de 
la ville : nouveaux espaces verts, plantations d’arbres (2 255 pour 
la saison 2022), végétalisation des équipements municipaux, etc.

La Ville cherche également à mieux intégrer le rôle et le déve-
loppement de la nature sur son territoire : en 2022, elle a par 
exemple lancé l’étude « Arbre et climat », afin de mieux com-
prendre le rôle de l’arbre en ville pour faire face au changement 
climatique.

Elle agit également pour améliorer la place des animaux domes-
tiques et faire participer ses habitant·e·s à la végétalisation du 
territoire, tout en favorisant le lien social et les actions collectives 
à l’échelle d’un quartier : par exemple, les permis de végétaliser 
qui permettent aux habitant·e·s de jardiner directement dans l’es-
pace public.

En 2022, la Ville s’adapte et appuie les nouvelles habitudes de 
vie de ses habitant·e·s, en s’inspirant du modèle de la « Ville du 
Quart d’heure » pour repenser l’organisation de l’espace public, 
répondre aux nouveaux usages et intégrer les enjeux environne-
mentaux :

•  Poursuite des aménagements cyclables et des «Cours Oasis», 
végétalisation de l’espace public, débitumage participatif, amé-
nagement de «rues aux écoles», lancement des opérations 
«Embellir votre quartier»

•  Installation de nouvelles bornes électriques de recharge auto-
mobile, Bio-Gaz ou hydrogène

•  Adoption des modes de livraison décarbonés pour le « dernier 
kilomètre »

La Ville a également renforcé les moyens pour lutter contre 
toutes les formes de pollutions, concernant la qualité de l’air 
mais également les nuisances lumineuses ou sonores.

En améliorant la qualité de vie à Paris

D’ici 2026, la Ville a 
pour objectif de planter 

170 000  
nouveaux arbres

LE CHIFFRE

+ de 1 000  
kilomètres d’itinéraires 

cyclables à Paris  
(x 5 en 20 ans)

LE CHIFFRE

Et végétaliser  

150  
hectares de bâti, dont 

200 murs et toitures de 
bâtiments municipaux
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Paris soutient l’implantation et le développement d’activités 
éco-responsables. En 2022, la Ville a accompagné 245 entre-
prises dans leurs démarches de transition écologique et circu-
laire.

Elle accélère également la transition vers une alimentation 
durable et une agriculture de proximité, en particulier dans la 
restauration collective qui a pour objectif de devenir 100 % bio 
et durable à l’horizon 2027. 

À l’image de ses 13 nouveaux « territoires zéro déchet » et de ses 
290 opérations « grande lessive » pour nettoyer en profondeur 
certains secteurs, la Ville se mobilise en faveur de la propreté 
associée à la sensibilisation des habitant·e·s sur le tri et le recy-
clage.

À l’horizon des JOP2024, Paris s’est également engagée à ne 
plus rendre possible l’utilisation des contenants en plastique à 
usage unique.

La Ville soutient et favorise les démarches d’urbanisme transi-
toire qui permettent d’associer les riverain·e·s aux grands projets 
d’aménagement.

C’est le cas du dispositif « Embellir votre quartier », une plate-
forme dédiée à recueillir les propositions des habitant·e·s. Elle 
vise à regrouper les interventions et les travaux dans une période 
resserrée et à effectuer rapidement les aménagements deman-
dés dans les 9 quartiers concernés.

La Ville lance également de nouvelles initiatives de concertation, 
à l’image des « Dialogues parisiens » pour permettre à chacun·e 
de s’exprimer sur son environnement de vie et mobiliser toutes 
les énergies citoyennes dans le contexte de l’urgence climatique. 
115 000 habitant·e·s y ont participé en 2022.

En développant l’économie circulaire 
et les modes de consommation 
responsables

En associant les habitant·e·s aux 
processus de décision

La 8e édition du Budget  
participatif a battu  
tous les records :  

1 495  
idées déposées, toutes catégories 

confondues, plus de 215 000 votes,  
62 projets retenus pour un budget total 
de 82 millions d’euros. Les « quartiers 

à énergie positive » font partie des 
lauréats pour installer des panneaux 
solaires et lutter contre la précarité 

énergétique dans les quartiers 
populaires.

LE CHIFFRE

34  
hectares du territoire 

parisien sont consacrés 
aujourd’hui à l’agriculture 

urbaine intra-muros

LE CHIFFRE
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Cette année, la crise sanitaire et l’inflation, concernant notam-
ment les produits alimentaires et l’énergie, ont fragilisé encore 
davantage les personnes vulnérables. La Ville s’est mobilisée à 
tous les niveaux pour :

•  Mettre en œuvre des dispositifs de solidarité et des actions de 
mises à l’abri (6 163 personnes concernées en 2022)

•  Développer les solutions d’insertion professionnelle, avec 
aujourd’hui plus de 6 500 salarié·e·s dans de multiples struc-
tures soutenues par la Ville

•  Favoriser l’accès au logement, en particulier auprès des plus 
jeunes et des populations en difficulté

La Ville veille et soutient particulièrement certaines catégories 
de population fragilisées par les difficultés actuelles : jeunes, 
seniors, personnes en situation de handicap, etc.

Elle a également consacré plus de 140 millions d’euros d’inves-
tissements pour les quartiers populaires parisiens en 2022, tout 
en développant en parallèle différentes opérations pour favoriser 
l’accès aux droits des habitant·e·s, aux mobilités douces ou à une 
meilleure gestion des déchets.

En 2022, la politique municipale de solidarité s’est également 
exercée en direction de l’Ukraine. Paris a apporté un soutien 
financier, humanitaire et politique, tout en favorisant l’accueil et 
l’hébergement des réfugié·e·s ukrainien·nes.

Cette année, Paris a poursuivi la préparation pour accueillir les 
Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. Ils constituent 
un facteur d’accélération des dynamiques engagées et doivent 
laisser un « héritage » positif au bénéfice de tout·e·s les Pari-
sien·ne·s.

•  Les JOP de Paris sont singuliers puisque la plupart des équi-
pements sont installés dans des bâtiments existants. Pour 
les nouvelles constructions, les chantiers sont exemplaires, à 
l’image de l’Adidas Aréna, porte de La Chapelle : valorisation 
des déchets de démolition, utilisation de béton bas carbone, 
réutilisation des matériaux issus des chantiers du Grand Paris 
Express, etc.

•  La Ville aménage des quartiers d’accessibilité universelle autour 
des équipements sportifs et des structures touristiques afin que 
tous les publics puissent profiter des JOP.

En construisant une ville  
encore plus solidaire

En 2022, plus de  

20 000  
Parisien·ne·s prioritaires ont 
pu participer, gratuitement, à 
des rendez-vous sportifs et 

para-sportifs organisés sur le 
territoire : scolaires et jeunes 
de l’Aide sociale à l’Enfance, 

seniors, personnes en  
situation de handicap,  

etc.

En préparant
des JO responsables

LE CHIFFRE

Plus de  

110 000  
logements sociaux ont été 
livrés à Paris depuis 2001. 
 Le parc local représente 

aujourd’hui 23 %  
du parc total

LE CHIFFRE

Plus de  

2 000  
bénévoles, accompagné·e·s de 
professionnel·le·s du secteur 
social et sanitaire, participent 
à la 5e Nuit de la Solidarité à la 
rencontre des personnes sans-
abri, à Paris et dans plusieurs 

communes alentour.

LE CHIFFRE

Pour en savoir plus sur la transition 
écologique et sociale à Paris

https://www.paris.fr/pages/le-developpement-durable-a-paris-5340
https://www.paris.fr/pages/le-developpement-durable-a-paris-5340

